
Fusion de communes du 1er janvier 2022 (Oron et Essertes)

Version 1.0 (état au 01.11.2021)

Nom N° OFS N° cantonal Nom district (n° cantonal) Nom N° OFS N° cantonal Nom district (n° cantonal)
Oron 5805 294 Lavaux-Oron (6) Oron 5805 294 Lavaux-Oron (6)

Essertes 5788 287 Lavaux-Oron (6)

Nom Dernier n° bâtiment ECA Renumérotation Nouveaux numéros Nom Dernier n° parcelle Renumérotation Nouveaux numéros
Oron 9390 sans changement 1-9390 Oron 16128 sans changement 1-16128

Essertes 271 +10000 10001-10271 Essertes 1021 +17000 17001-18021

à la suite (10272) 19000

Dernier n° DP numérique Renumérotation Nouveaux numéros Dernier n° bât. B numérique Renumérotation Nouveaux numéros
Oron 84 sans changement 1-84 Oron 31 sans changement 1-31

Essertes 45 +100 101-145 Essertes 0 sans changement -

150 35

Dernier n° DP numérisé Renumérotation Nouveaux numéros Dernier n° bât. B numérisé Renumérotation Nouveaux numéros
Oron 1844 sans changement 1001-1844 Oron 1053 sans changement 1001-1053

Essertes 1031 +850 1851-1882 Essertes 1016 +60 1061-1076

1890 1080

Dès le 1er janvier, numérotation à partir de Dès le 1er janvier, numérotation à partir de

Dès le 1er janvier, numérotation à partir de

Dès le 1er janvier, numérotation à partir de

Dès le 1er janvier, numérotation à partir de

Dès le 1er janvier, numérotation à partir de

Communes concernées avant fusion Nouvelle commune après fusion

Adjonctions à la numérotation des bâtiments ECA Adjonctions à la numérotation des parcelles

Adjonctions à la numérotation des domaines publics (DP) Adjonctions à la numérotation des bâtiments sans numéros ECA (bât. B)



Dernier n° plan numérique Renumérotation Nouveaux numéros Dernier n° PFP3 Renumérotation Nouveaux numéros
Oron 21 sans changement 1-21 Oron 1373 sans changement 1-1373

Essertes 6 +30 31-36 Essertes 181 +1380 1381-1562

40 1570

Dernier n° plan semi-

numérique numérisé
Oron 1034 sans changement 1001-1034

Essertes 1004 +40 1041-1044

1050

Dernier n° plan numérisé
Oron 2166 sans changement 2001-2166

Essertes - - -

-

Dès le 1er janvier, numérotation à partir de

Dès le 1er janvier, numérotation à partir de

Dès le 1er janvier, numérotation à partir deDès le 1er janvier, numérotation à partir de

Adjonctions à la numérotation des PFP3Adjonctions à la numérotation des plans du RF


